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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 3 par les mots : 

« et confère le grade de licence défini à l’article L. 612-1 du code de l’éducation ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe LFI-NUPES souhaite préciser que le « Bachelor Agro » 
confère le grade de licence, afin de permettre la poursuite d’études des titulaires de ce diplôme.

En l’état de la rédaction de ce projet de loi, il est précisé que le « Bachelor Agro » a pour objectif 
l’« insertion professionnelle dans les métiers de l’agriculture et de l’agroalimentaire ». Par ailleurs, 
l’étude d’impact indique qu’un niveau de diplôme de Bac +3 doit devenir la norme pour les métiers 
du conseil et de l’installation d’agriculteur.ice.s.

La formation de nombreux.se agriculteur.ice.s avec un haut niveau de qualification est un préalable 
à la bifurcation agroécologique.

Toutefois, une telle emphase mise sur l’insertion professionnelle couplée au choix d’un terme aussi 
mal défini que celui de « Bachelor » pour nommer le diplôme jette un doute sur la capacité réelle 
des futurs titulaires de ce diplôme à poursuivre leurs études en master. Les attaques incessantes et le 
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choix du sous-financement chronique de l’Université publique par ce Gouvernement sont une 
source supplémentaire d’inquiétude alors que de nombreux étudiants se retrouvent déjà sans places 
disponibles en master. Il s’agit donc de dissiper ce doute en indiquant explicitement que ce diplôme 
confère le grade de licence et permet, formellement et dans l’attente d’un financement adéquat de 
l’enseignement supérieur, la poursuite d’études.


